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https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/4688-bilan-des-emissions-de-gaz-a-effet-de-serre-du-secteur-du-tourisme-en-france.html
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*Feuille de route vers une stratégie nationale du tourisme à vélo
**Plan vélo et marche 2023-2027

https://www.velo-territoires.org/wp-content/uploads/2023/06/STRATEGIE_NATIONALE_TOURISME_A_VELO_LIVRET_A4_planches.pdf
https://www.gouvernement.fr/actualite/le-plan-velo-et-marche-2023-2027-est-lance
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https://www.francevelotourisme.com/sites/default/files/accueil-velo-guide-pratique.pdf
https://www.francevelotourisme.com/sites/default/files/accueil-velo-guide-pratique.pdf
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Développer les aires de 
services vélo et haltes-repos : 
définitions et préconisations



Pourquoi déployer des équipements vélo ?

➢ Répondre aux attentes élevées des usagers des véloroutes, mises 

en avant dans les résultats des enquêtes de fréquentation et de 

retombées économiques

➢ Prendre en comptes les besoins de l’ensemble des usagers : 
touristes et habitants ; multi-pratique (randonnée, équitation, vélo 

itinérance, vélo sportif, jogging, etc.)



➢  Qui peut le plus peut le moins : il est possible 

à partir de ce minimum commun, de renforcer 

les exigences localement

➢  Prioriser le développement d’équipements au 

sein d’aires de services et haltes-repos 

identifiées :

 

Référentiel national des aires de services vélo et haltes-repos

Niveau le plus pourvu en 
équipements, elle subvient à 
de nombreux besoins des 
usagers.

Aire de service : 
tous les 20 à 30 km 

Zone permettant une 

courte halte et 

éventuellement la mise à 
disposition d’informations 
sur le territoire traversé.

➢  Un socle commun national des équipements 

vélo indispensables :

Halte-repos : 
tous les 10 km 



Préconisations générales

• Favoriser la qualité et 
éviter le saupoudrage

• Aire de services vélo : 

tous les 20 à 30 km le 

long d’un itinéraire

• Halte-repos : tous les 10 
km

• Maximum 100 m entre 

les deux équipements 

les plus éloignés d’une 

aire de services ou d’une 

halte-repos

IMPLANTATION ACCESSIBILITE ENTRETIEN SIGNALISATION

• Accessible aux 

personnes à mobilité 
réduite et aux enfants

• Eviter de limiter l’accès 
aux services sur des 
jours ou horaires 
restreints

• Prendre en compte 

les modalités 

d’entretien dans le 

choix des 
équipements

• Prévoir les règles du 
jeu en amont

• Anticiper le 
renouvellement 
régulier de certains 

équipements

• Orienter les usagers vers 

les équipements via la 

signalisation 
directionnelle mais 

aussi via les supports 
papiers, les relais info 
services et les 

plateformes numériques



Quels leviers pour développer les aires de services vélo ?

▪ Mutualiser avec l’existant

▪ Intégrer l’aire dans un projet d’aménagement global

▪ Créer une aire de service ex-nihilo

▪ Assurer la qualité des services sur le long terme

▪ S’appuyer sur les programmes d’aides



Préau d’un 

bâtiment non 
occupé

Salle 

communale

Port fluvial

Intégrer une aire de services vélo à un bâti, un local ou un pôle de service existant permet de valoriser 
le site en y redirigeant les flux de cyclistes, de faciliter la maitrise d’œuvre (par exemple si le 
raccordement à l’eau existe déjà), de réduire les coûts en utilisant les services déjà en place, ou 
encore de bénéficier d’agents d’accueil pour assurer l’entretien ou simplement orienter les 
cyclotouristes qu’ils y croiseront.

Mutualiser avec l’existant



Intégrer une aire de service vélo dans un projet 
d’aménagement plus global permet de porter une 
attention particulière au choix d’équipements 
qualitatifs et à leur intégration paysagère. Il est 
important de penser à l’utilisation des équipements 
par un large panel d’usagers : habitants, randonneurs, 
vététistes, itinérants. Enfin il est parfois plus facile 
d’obtenir des financements (notamment dotations de 
l’Etat et fonds européens) lorsque les travaux de l’aire 
sont compris dans un plan de financement d’ensemble.

Intégrer l’aire dans un projet 
d’aménagement plus global

Réhabilitation des quais du Rhône et de la 
halte-fluviale à Tournon-sur-Rhône (07)



Dans certains contextes, où aucun pôle existant de services n’a été identifié, il peut être nécessaire 

d’aménager une aire de service ex-nihilo. Cette option permet d’apporter une attention particulière sur 
l’harmonie des équipements choisis et sur l’intégration paysagère. Néanmoins, l’aménagement sur un 

nouveau site implique des travaux parfois complexes notamment pour le raccordement à l’eau potable. 

Créer une aire de services
ex-nihilo

Aire du Voironnais, Moirans (38), sur La Belle Via



Il est important d’anticiper et de définir en 
amont les modalités d’entretien d’une aire de 

services : Qui entretient la végétation, qui assure 

le ménage régulier des sanitaires, le ramassage 

des poubelles ? Qui renouvèle un équipement 

détérioré ? 

Sur le long terme, l’aire s’adapte aussi à 
l’évolution des besoins des usagers. En 

fonction des évolutions de la fréquentation des 

cyclistes, il peut être nécessaire d’augmenter les 

capacités de stationnement ou d’installer un 

nouvel équipement.

Long terme

Assurer la qualité des services sur 
le long terme

Rénovation d’une aire de services 

aménagée en 2012 sur l’EV6 et l’EV1 à 

Saint-Brevin-les-Pins (44)



S’appuyer sur les programmes 
d’aides
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https://developper-velotourisme.ademe.fr/
https://developper-velotourisme.ademe.fr/
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/2023/developper-velotourisme
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/2023/developper-velotourisme
https://developper-velotourisme.ademe.fr/


•

•

•

•



Développer le

vélotourisme



Développer le

vélotourisme



•

•

•

•

•

•  

https://www.velo-territoires.org/wp-content/uploads/2021/10/TAVTERR_misejour.pdf
https://www.velo-territoires.org/wp-content/uploads/2021/10/TAVTERR_misejour.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/guide_stationnement_velo_constructions.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/guide_stationnement_velo_constructions.pdf
https://alveoleplus.fr/ressources/alveoleplus_guide_stationnement.pdf
https://alveoleplus.fr/ressources/alveoleplus_guide_stationnement.pdf
https://www.francevelotourisme.com/accueil-velo
https://www.velo-territoires.org/politiques-cyclables/data-velo-modeles-donnees/referentiel-donnees-equipements-velo/#:~:text=Ce%20r%C3%A9f%C3%A9rentiel%20de%20donn%C3%A9es%20d%C3%A9crit,encore%20les%20consignes%20%C3%A0%20bagage.
https://www.velo-territoires.org/ressources/categorie/data-velo-modeles-donnees/?resource-id=19407#resource-modele-donnees-equipements-velo
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